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Réserve enterré métallique
Deux buses de longueur 18,00ml

Diamètre : Ø3,00m
Volume : 240,00m3
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Massif arbustif + vivaces (noues)

enrobé noir pour VL

enrobé poncé agrégats clairs

béton surfacé

Plairie fleurie / Prairie rustique

Massif arbustif

Arbres existants conservé

Arbres supprimés

Délimitation des îlots privés

Jardins partagés

Arbres projet - feuillus et conifères divers
 (espace public)

Arbres projet - fruitiers (espace public)

Arbres projet - noues

Barre arrêt véhicule bois

pavés joints enhèrbés

Limite PPRI

Les espaces publics

Les espaces privés
(objet du futur cahier des charges)

Bassins

Passerelles strucutre acier / platelage bois

Appuis vélos

Périmètre de la phase 3

Potelets bois

Passerelles structure acier /
caillebotis métallique

Périmètre ZONE ZVB

Périmètre ZONE ZU

Bande pavée 3 rangs type ascodal

terre pierre

4/ env. 14 logements collectifs produits libres = 840 m²
    env. 27 logements collectifs LOCATIF BRS1 (ancien PSLA) = 1620m²
    env. 6 maisons superposées BRS3 = 390m²
    5 MIG produits Régulés = 450 m²

1,2,3,4
11 530 m² SP logements
350m² commerces/réserves
250 m² services
550 m² ADIMC

5/ 38 logements collectifs ACCESSION SOCIALE PSLA= 2600m²
    10 MIG produits Régulés = 900 m²

6/ 20 logements collectifs produits libres = 1270 m²
    6 MIG produits Régulés = 540 m²

7/ 56 logements collectifs produits libres = 3760 m² + MAM

5,6,7
9 070 m² SP logements
300m² SP MAM

Total : 314 logements
29 MIG
20 Maisons Superposées
env. 265 logements collectifs/intermédiaires
20600 m² logements

Répartition des typologies d’accession :
Produits libres : 106 logements > 34%
Locatif Social : 71 logements > 23%
Accession social PSLA/BRS1 : 65 logements > 21%
MIG: 29 logements > 9%
Maison superposées/BRS3 : 20 logements > 6%
Locatif Intermédiaire : 23 logements > 7%

1/ env. 34 logements collectifs LOCATIF SOCIAL = 2040m²
   env. 12 logements collectifs LOCATIF INTERMEDIAIRE = 720m²
   env. 7 maisons superposées BRS3 = 455m²

2/ env. 37 logements collectifs LOCATIF SOCIAL = 2220m²
    env. 16 logements collectifs produits libres = 960 m²
    env. 7 maisons superposées BRS3 = 455m²

3/ env. 11 logements collectifs LOCATIF INTERMEDIAIRE = 660m²
    8 MIG produits Régulés = 720 m²
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BILAN DES CONSTRUCTIONS PHASE 3

N

ilot 5 > 
Plan des obligations urbaines 
et programmation

Limite de l’îlot

Emprise constructible 

Zone d’accroche obligatoire de la façade nord entre 0 et 5m par rapport à 
l’espace public chemin / linéaire de 75%  minimum
Travail qualitatif façades sur chemin / Ouvertures façade nord à prévoir

Alignement obligatoire sur espace public voie secondaire de 50%  mini.
Pignons aveugles interdits

Travail qualitatif des façades sur coulée verte / alignement de 50%  maxi.
Pignons aveugles interdits

Effet «proue» à travailler à l’angle ouvert sud-est 

Principe de «faille(s)» à créer sur les niveaux supérieurs des constructions 
afin d’éviter l’effet «barre» sur le chemin (positionnement à définir)

Emprise accès VL obligatoire

Accès piétons préconisés (positionnement à définir)

Principe de coeur d’îlot qualitatif à dominante végétale ouvert sur la coulée 
verte (positionnement à définir)
Espaces extérieurs généreux s‘ouvrant sur ce coeur d’îlot (jardins, loggias, 
balcons, terrasses)

Jardins généreux s‘ouvrant au Sud

Une sous-station réseau de chaleur sera intégrée au volume bâti au plus près 
de la voie secondaire (à définir avec le SREC, Rennes Métropole).

EMPRISE FONCIÈRE : 

5435 m²

PROGRAMMATION BÂTIE :

mini. 38 log. collectifs / int. 

ACCESSION SOCIALE PSLA

soit mini. 2270m² SP logement 

+

mini. 10 maisons ind. groupées  

PRODUITS RÉGULÉS

soit mini. 650m² SP logement    

GABARITS PRÉVUS :

de Rdc à R+3 max (faille Rdc)

STATIONNEMENT :

Aérien, Rdc ou semi-enterré

- 2 pl. par log. en accession 
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IMPORTANT :
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